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Édito

Mesdames, Messieurs, 

Quelques bonnes nouvelles pour notre Ville :

- Le Conseil Régional d’Ile-de-France a adopté, le jeudi 12 février 
2015, le Contrat de Plan entre l’Etat et la Région concernant 
les déplacements pour les années 2015 – 2020.
Est inclus dans ce contrat le financement de l’enfouissement 
de la RN10 et du plateau urbain à hauteur de 35M€ pour 
l’État et de 25M€ pour la Région. Cela confirme la réalisation 
de ces travaux tant attendus.

- Retenus en géographie prioritaire pour le prochain Contrat 
de Ville avec l’Etat, nous allons pouvoir amplifier l’action 
éducative, culturelle et sociale. Nous allons pouvoir, avec les 
bailleurs, procéder, entre autres, à la rénovation et transfor-

mation des secteurs urbains Camus, Védrines, Cité Nouvelle et Barbusse. Comme nous l’avions fait dans le 
premier contrat, tout cela donnera lieu à une intense concertation avec les habitants concernés.

- Le Centre de santé municipal va, ces jours-ci, ouvrir ses portes dans de nouveaux locaux, avenue Gandhi. 
C’est un saut important dans l’offre de santé ouverte à tous. Plus accessible que ne l’était devenu le centre 
Farge, adapté aux nécessités d’espaces et de matériels d’aujourd’hui, c’est une offre de service rare qui est 
à votre disposition.

- Les travaux d’agrandissement et de rénovation du gymnase Guimier se terminent offrant ainsi, après la 
réhabilitation du stade Chansac, un lieu d’activités sportives de qualité. Se terminent également les travaux 
de la rue de l’Observatoire à Jean Macé alors que commencent ceux de l’allée du Théâtre à Wallon.

- Le développement économique se poursuit avec l’ouverture en juin 2015 de la supérette Cocci-Market à la 
Closerie du Parc, avec l’implantation d’un Simply-Market de 2.500 m², rue Jean-Pierre Timbaud, le début des 
travaux pour Courtepaille et Mc Donald’s rue Verlaine et l’implantation d’Exapaq (La Poste) dans la Zone 
d’Activités de Trappes.

- Enfin… mais il n’y a pas de fin, et en d’autres domaines, une classe à horaires aménagés pour la Danse va 
ouvrir au collège Le Village, le bar « Le Rallye » rue Jean Jaurès, complètement rénové va ouvrir ses portes 
et le Conseil général va ouvrir une nouvelle P.M.I. (Protection maternelle et infantile), allée Anne Frank dans 
les anciens locaux de l’accueil Robin.

Je sais, par expérience, que rien n’est jamais parfait, jamais suffisant et qu’il faut poursuivre notre engagement 
à votre service, pour notre Ville, sans relâche. Mais je crois également que vous savez faire la différence entre 
ceux qui causent et ceux qui font.

Guy Malandain
Maire de Trappes-en-Yvelines
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De jeunes élèves de l’école de musique ont donné un concert à 
la résidence des personnes âgées Jean Fourcassa, jeudi 12 mars. 
Un moment de plaisir partagé qui s’est achevé par un goûter 
   réunissant jeunes et anciens.

Jeudi 18 mars, environ 200 jeunes filles des écoles élémentaires, des 
collèges, des lycées, et des clubs UNSS, ont été initiées au basket 
par des joueuses professionnelles du club de Calais, au gymnase Paul  
Mahier, dans le cadre de l’opération Marraines de cœurs, organisée 
      par la Ligue Féminine de Basket Ball.

Samedi 7 mars, plusieurs comédiens et poètes ont déclamé quelques 
vers pendant le marché pour lancer le Printemps des Poètes. Des 
poèmes ont été également lus à la librairie Le Mille-Feuilles, à la média- 
   thèque Anatole France et pendant le carnaval de printemps.

Laurence Bathala et Séverine Soula, nos deux candidates du Rallye Aïcha des Gazelles (équipage N° 198), sont venues à la rencontre des enfants 
des centres de loisirs et des structures socio-éducatives, mercredi 18 mars. Elles ont répondu à leurs questions devant leur 4X4 exposé sur l’espla- 
    nade de l’hôtel de ville. L’arrivée aura lieu le 4 avril.

Les élèves de CE2/CM1 de l’école Gustave Flaubert et de CM2 de l’école 
Jean Cocteau ont vécu une véritable expérience de création de textes pour 
des chansons. De leurs premiers mots à leur interprétation sur la scène  
     de La Merise, vendredi 13 février, avec le groupe La Rasbaïa.
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Réunion publique

Construisons ensemble 
la politique de la ville
Mercredi 8 avril,  la ville de Trappes-en-Yvelines amorcera une démarche pour que les habitants 
soient pleinement associés à la construction du nouveau contrat de ville. 

Pour une politique de la ville réussie, le pre-
mier levier est l’engagement des citoyens 
autour d’un projet commun, dont l’élabo-

ration est ouverte à tous les habitants, aux asso-
ciations et aux acteurs locaux. C’est une exigence 
de démocratie et d’efficacité. Cette démarche s’ap-
puiera également sur les comités de quartier. Elle 
favorisera les échanges et les rencontres pour en-
richir un projet pleinement partagé entre habitants, 
associations et institutions. Cette appropriation du 
projet de ville est essentielle : il concerne la vie 
quotidienne de chacun. 
Il comporte trois priorités :
1. la « cohésion sociale » 
avec notamment la définition 
de mesures de soutien aux 
actions éducatives, sociales, 
culturelles, sportives et aux 
associations assurant le lien 
social sur le territoire de notre 
commune.
2. le « cadre de vie et renouvellement ur-
bain » avec pour objectif l’amélioration de la vie 
quotidienne des habitants à partir des besoins en 
gestion urbaine de proximité pour le maintien de 
la qualité des réalisations, en équipements publics, 
en nouvelles activités dans le quartier…

3. le « développement de 
l’activité économique et 
de l’emploi » pour améliorer 
le taux d’emploi, en particulier 
au bénéfice des jeunes, favori-
ser le rapprochement avec les 
entreprises vers des métiers 

choisis, soutenir activement l’entreprenariat...

En remplaçant les ZUS, ZRU, ZFU et le CUCS (1) 
par la signature d’un nouveau contrat unique et 
global, la nouvelle loi permet de regrouper en un 
seul dispositif les politiques publiques en matière 
d’éducation, de transports, de santé, d’emploi, 
de justice... au service d’une ambition de réus-
site pour tous construite sur les valeurs de la 
République. Les habitants sont invités à être ac-
teurs à part entière de la construction du nouveau 
contrat de ville. Rendez-vous le 8 avril.

(1) ZUS (zone urbaine sensible), ZRU (zone de redynami-
sation urbaine), ZFU (zone franche urbaine), CUCS (contrat 
urbain de cohésion sociale).

Co-construction du 
nouveau contrat de ville

RÉUNION PUBLIQUE
en présence du Maire et des élus

Mercredi 8 avril
à 19h30

à l’École de musique et de danse

Des actions éducatives et culturelles
sont mises en place.
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Démocratie locale

Les comités de quartier, 
force de proposition

Avec le dépôt des candi-
datures en mairie, avant 
 le 16 avril l’élection des 

nouveaux membres des comités de 
quartier arrive à grands pas. Elle se 
déroulera du 30 mai au 7 juin. Liens 
entre les élus et les habitants, les 
comités de quartier sont à l’origine 
de plusieurs projets, participent aux 
commissions municipales et seront 
associés à l’élaboration et au suivi du 
contrat de ville. Comment intervien-
nent-ils ? Pour mieux comprendre 
leur rôle, suivons le déroulement de 
deux projets : l’aménagement d’un city-stade et 
l’organisation d’une manifestation festive au béné-
fice des écoles.

Création d’un city-stade 
Autour de jeunes qui jouent au football sur un ter-
rain à proximité de la place Halloche se posent des 
questions de voisinage et de sécurité. À partir des 
attentes des habitants, les membres du comité de 
quartier de La Boissière ont proposé la création 
d’un city-stade. Le trait d’union avec la mairie se 
fait à l’aide d’une fiche de suivi, un document pour 
informer et formuler des propositions. Par réponse 
écrite, le maire donne son accord. Question sui-
vante : trouver l’emplacement idéal ! Après un long 
échange entre les habitants et la Ville, le lieu est 
trouvé (à l’angle de la rue du Centre et de l’avenue  
La Boissière), le budget voté et les plans réalisés. Il 
ne reste qu’à lancer les travaux programmés pour 
le deuxième semestre 2015.

Des actions festives au profit 
des écoles
Pour apporter une contribution aux écoles ma-
ternelles et élémentaires de leur quartier, plu-
sieurs comités organisent des évènements festifs. 

Pour celui des Merisiers/Aérostat c’est un grand 
loto. Ses membres rédigent une fiche action des-
tinée à la mairie qui détaille le déroulement de la 
journée, note la date de réservation de la salle et 
les besoins en matériel. Pour trouver des lots, ils 
sollicitent des commerces et des associations. En 
novembre dernier, le 
dernier loto avait rap-
porté 460 € pour les 
groupes scolaires Paul 
Langevin et Maurice 
Thorez. En 2014, l’en-
semble des comités a 
ainsi reversé 2 500 € 
aux écoles de la ville.

Rendez-vous au Carnaval du comité de 
quartier Jean Macé le samedi 18 avril à 15h30, 

à la Maison des Familles : atelier maquillage, 
crêpes, gaufres, déguisements, musique…

Le comité de quartier des Merisiers 
a initié la création d’un city-stade 

livré en avril 2009.

Mardi 11 mars, réunion de travail des membres
du comité de quartier de La Boissière autour 
du projet du nouveau city-stade.  

Candidature avant le 16 avril 2015
Formulaire à télécharger sur trappes.fr

Service Démocratie Sociale Urbaine 
1, rue Carnot - 01 30 69 19 54
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« Habiter mieux » 

Économie d’énergie : 
aides et accompagnement
 

Vous êtes propriétaire occupant d’un logement de plus de 15 
ans et vous souhaitez améliorer votre confort, tout en rédui-
sant votre consommation d’énergie ? L’Agence nationale pour 
l’amélioration de l’habitat (Anah) et l’État vous proposent des 
aides, sous conditions, dans le cadre 
du programme « Habiter Mieux ». 
Afin d’accompagner vos projets 
d’amélioration thermique, le Point 
Service aux Particuliers (PSP) a re-
cruté un « ambassadeur éner-
gie » qui sera muni d’une carte 

l’accréditant. 
Depuis mars, il se rend dans les foyers concernés 
par ce programme. Les personnes qui souhaitent 
améliorer la performance énergétique de leur loge-
ment reçoivent toutes les informations nécessaires, 

après vérification de leur éligibilité au programme. Le dossier 
est ensuite instruit en partenariat avec le Pact Arim, une associa-
tion pour le droit au logement. En fonction de vos revenus, 
vous pouvez ainsi bénéficier d’une aide financière de 
l’État pour faire des travaux de maîtrise de l’énergie. Selon les 
cas, les propriétaires peuvent être orientés vers l’Agence locale 
de l’énergie et du climat (Alec ) pour faire un tour d’horizon 
des différentes aides financières pour les travaux de rénovation 
énergétique.

 ENVIE D’EN 
SAVOIR PLUS ? 
Posez vos questions lors des 
prochaines réunions de votre 
comité de quartier :
Village/Cité Nouvelle
Jeudi 2 avril,19h45/22h,
école élémentaire Pergaud.

Jaurès/Gare
Mardi 7 avril, 20h/22h, 
école élémentaire Jean Jaurès.

La Boissière
Mercredi 8 avril, 20h/22h, 
Maison de la Boissière.

Merisiers/Aérostat
Jeudi 9 avril, 20h/22h, 
école élémentaire Thorez.

Plaine de Neauphle
Mercredi 15 avril, 20h/22h, 
école élémentaire Montaigne.

Jean Macé
Mardi 28 avril, 20h/22h, 
école élémentaire Jean Macé.

Le comité de quartier des Merisiers 
a initié la création d’un city-stade 

livré en avril 2009.

Point Service 
aux Particuliers 

au 01 30 51 38 12. 
Pour toute précision : 

www.anah.fr

Isolation des combles, rempla-
cement de votre chaudière... 
font partie des travaux de 
rénovation énergétique.

©
 D

R
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Du mercredi 8 avril au samedi 13 juin, 
les lycéens peuvent bénéficier chaque semaine 
d’un accompagnement assuré par des interve-
nants qualifiés. Trois créneaux sont proposés : 
le mercredi de 14h à 16h ; le samedi de 10h30 
à 12h et de 13h30 à 15h. Inscription en mairie 
auprès du service Jeunesse. Tarif : 5 € pour les  
8 séances. À l’Espace Jeunes Le Village.

   VACANCES DE PRINTEMPS 
Du 18 avril au 4 mai, la Ville organise de nombreuses 
activités pour les jeunes de 6 à 17 ans et, pour certaines, 
destinées également aux familles : 
sorties, stages, préparation intensive au 
Brevet des collèges, ateliers (pâtisserie, 
stylisme, shooting photo, danse) et un 
stage tout trouvé pour les artistes : 
créer l’affiche de la Fête de Trappes 
2015 ! Et, comme chaque année, Anim’ 
à l’eau revient du 27 au 30 avril avec 
des activités aquatiques (nage, water- 
polo, sauvetage…) réservées aux  
10-14 ans en matinée, et pour toute la 
famille l’après-midi. Renseignements et 
informations au 01 30 69 16 40.

CONTRE LES DISCRIMINATIONS 
À L’EMBAUCHE 
Les étudiants et les 
jeunes diplômés à la 
recherche d’un em-
ploi, d’un stage ou d’un 
contrat d’alternance peuvent bénéficier gratuitement 
d’un entretien-conseil animé par Mozaïk RH et d’un accès 
individuel à leur recherche. Ce cabinet de recrutement 
agit contre les discriminations à l’embauche. Il organise 
une permanence deux mercredis par mois à 16h30. Sur 
inscription à la Cité des métiers (tél. : 01 34 82 82 61).

CHANTIERS 
« UNE SEMAINE D’EFFORTS » 
En juin et juillet, plus d’une dizaine de chantiers rémunérés 
(200 euros la semaine) sont proposés aux jeunes de 16 
à 25 ans. Inscriptions jusqu’au 5 mai au Bij (Péri-Sphère).

SÉJOUR LUDIQUE ET ÉDUCATIF
Du 24 au 29 août, séjour pour les collégiens, de la 
6e à la 3e, afin de bien préparer la rentrée scolaire 
au Château d’Alleret en Auvergne (activités ludiques). 
Pré-inscriptions en mairie jusqu’au jeudi 30 
avril. « Cultive ta Culture » : 50 € (bons Caf acceptés).

Aujourd’hui à Trappes-en-Yvelines - Avril 2015 - n°130

Nouveau : un accompagnement
pour les lycéens
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Le Lieu Écoute Jeunes offre un soutien psychologique 
individuel anonyme et gratuit aux jeunes en difficulté 
et à leur famille.

Arthur est un collégien sans histoire. En 
tout cas, c’est ce que pensent ses parents.  
 Jusqu’au jour où ils découvrent qu’Arthur 

ne veut plus aller à l’école… Ainsi commence l’his-
toire de la soirée théâtre proposée, fin mars, par la 
Maison des adolescents et le Lieu Écoute Jeunes, 
un dispositif qui prend en charge la souffrance psy-
chologique des jeunes. « Le mal-être scolaire, qui 
peut aller jusqu’au décrochage, est l’une des problé-
matiques que je rencontre lors de mes permanences », 
explique Valérie Lafon, psychologue. Depuis 10 ans, 
elle reçoit un public âgé de 12 à 25 ans.  Au début 
les jeunes étaient principalement orientés par les 
services de santé des écoles et des collèges. 

Mais la demande gran-
dissante de consulta-
tion a conduit à aug-
menter régulièrement 
les permanences, dé-
sormais trois par se-
maine, et à élargir le réseau des partenaires. « Les 
jeunes viennent de plus en plus spontanément », pour-
suit-elle. Dispositif piloté par la Ligue de l’enseigne-
ment et la Communauté d’agglomération, initié et 
soutenu par la ville de Trappes-en-Yvelines, le  Lieu 
Écoute Jeunes vise à repérer et prendre en charge 
le mal-être des adolescents et des jeunes en leur 
proposant un soutien ponctuel ou de courte durée. 
« Toutes les décisions se font avec l’accord du jeune. 
En fonction des besoins, le milieu familial ou scolaire 
peut être sollicité, toujours avec son accord. Participer 
à un entretien est une démarche volontaire, dans le 
respect de l’anonymat. » Au Lieu Écoute Jeunes, 
Valérie Lafon travaille à dénouer des problèmes 
affectifs, des questionnements liés à l’adolescence, 
des problématiques liées à la sexualité, à l’auto-
nomie, à des conduites à risques, aux projets de 
vie et/ou professionnels, ou aide à surmonter des 
manifestations d’angoisse… Le mal-être exprimé 
ou ressenti y trouve une écoute attentive pour 
être mieux dans sa tête, mieux dans son corps.

Pour bénéficier de ce service 
anonyme et gratuit, attention, 
changement de numéro à partir 
du 9 avril 2015 : prendre rendez-
vous au 01 30 69 18 84. 

 Santé

Une écoute des jeunes, 
en toute confidentialité
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Au moment où de plus en plus de per-
sonnes renoncent aux soins (1), la réalisa-
tion du nouveau Centre de santé est le 

signe d’une forte volonté politique de la municipa-
lité pour un accès aux soins pour tous. La même 
qui, en 1971, a conduit à la création du Centre de 
santé au square Yves Farge. Désormais, c’est sur 
une surface de 400 m2 et dans des locaux flam-
bant neufs que les patients seront accueillis. « Le 
nouveau Centre de santé ? Un bonheur ! » s’exclame 
Agnès Chabrol, infirmière. Et, d’égrener : « des m2 
en plus, des locaux plus agréables, une salle d’attente 
confortable, des salles de soins infirmiers et des cabi-
nets médicaux supplémentaires… Tout cela offre un 
mieux, côté médical et côté administratif. » 

La grande baie vitrée, le long de
la rue Mahatma Gandhi, laisse entrer 

intensément la lumière. 

« Cette luminosité rend encore plus belles les couleurs 
des murs et des portes. Les conditions d’accueil et de 
travail sont améliorées avec de beaux espaces, de vrais 
bureaux bien équipés. Ça va nous changer la vie », es-
time Stéphanie Jagut, secrétaire médicale. Les salles 

Centre de santé municipal 

Solidarité et accès aux 
soins pour tous

À partir du jeudi 9 avril, 
le Centre de santé municipal

(CSM) poursuivra et 
développera sa mission 

de médecine de proximité 
dans un nouvel équipement 

moderne et spacieux.
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sont appropriées pour chaque secteur, rendant l’or-
ganisation plus rationnelle et plus efficace. 
« Cela nous a incités à nous remettre en cause, à re-
penser nos missions pour être à la hauteur du nouvel 
équipement », assure Brigitte Colly, directrice du 
centre de santé municipal (CSM). 
Au-delà des soins et du suivi médico-social 
des usagers, le projet du CSM vise à favoriser 
l’accès et la coordination des soins et le dévelop-
pement d’actions de sensibilisation à la santé, de 
prévention et de promotion de la santé. Il s’attache 
à offrir une médecine de qualité pour tous, prenant 
en compte le patient dans sa globalité et son milieu 
de vie (contexte social et environnemental). Son 
fonctionnement est basé sur une pratique coor-
donnée d’équipe, avec un unique dossier pour le 
suivi des patients. 
Les soins sont accessibles à tous par la pra-
tique du tiers payant et le respect des tarifs 
de secteur 1, sans dépassements d’honoraires. 
Autre spécificité : un véritable accueil où sont dis-
pensés information et vérification des droits, édu-
cation pour la santé, conseil, prévention, suivi des 
vaccinations... Par ailleurs, le CSM tisse un réseau 
relationnel développant des complémentarités avec

notamment les spécialistes, les médecins libéraux, 
l’Institut de prévention de la santé (IPS) et l’hôpital 
privé de l’Ouest parisien (HPOP) avec lequel la Ville 
a signé une convention de partenariat en 2013 (2).

(1) Un Français sur cinq renonce davantage aux soins 
qu’avant, ou les retarde. 57 % le font par manque d’argent, 
22 % faute d’avoir obtenu un rendez-vous chez un géné-
raliste ou un spécialiste (enquête CECOP/CSA en 2012).
(2) Les patients suivis au Centre de santé municipal bé-
néficient, sans reste à leur charge, de soins (consultations, 
radiologie, chirurgie) prodigués par les praticiens de l’Hô-
pital privé de l’Ouest parisien ayant signé la convention 
en partenariat avec la Ville.  

Suite article page 12

  LE CENTRE 
DE SANTÉ, C’EST :
• 18 000 passages par an.

• 11 professionnels de la santé
3 médecins généralistes (dont un 
médecin coordinateur), 3 infirmiers, 
2 gynécologues, 1 médecin vaccinateur, 
1 allergologue, 1 orthophoniste 
intervenant dans le cadre de la 
Réussite éducative. 

•  6 personnes composent l’équipe 
administrative.

©
 D

R
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Suite de l’article page 11

Enfin, le modèle des centres de 
santé est basé sur le salariat. 
« Les praticiens en centre de santé 
sont des salariés de la Ville et, à ce 
titre, ne perçoivent pas d’honoraires 
de leurs patients. Nous ne sommes pas rémunérés à 
l’acte, souligne le docteur Florence Drouet, mé-
decin coordinateur du CSM.  Au-delà du motif initial 
de la consultation, on s’efforce de prendre le temps. 
Nous nous réunissons régulièrement autour du dos-
sier de chaque patient pour évaluer son état de santé. 
Ce travail en équipe assure une continuité de la prise 
en charge. » En appliquant les tarifs conventionnels 
de base et en pratiquant le tiers payant, le Centre 
de santé municipal constitue, dans un esprit de 
service public, un atout important dans la lutte 
contre les inégalités d’accès aux soins. 
Ouverture le jeudi 9 avril.

Longtemps désignés sous le 
terme « dispensaires », les 
centres de santé sont héri-
tiers d’une longue histoire et 
trouvent leur origine dans les 
consultations charitables de mé-
decine instituées au XVIIe siècle 
par Théophraste Renaudot. Des 
patients de toutes conditions 
sociales les fréquentent, mais, 
s’ils n’en ont pas les moyens, les 
patients ne paient pas. Les mé-
decins, quant à eux, doivent être 
« renommés ». Vers le milieu 

du XIXe siècle, l’entraide solidaire 
voit le jour dans les sociétés de 
secours mutuels puis avec les dis-
pensaires principalement créés 
dans l’entre-deux-guerres. Le 
principe de solidarité remplace 
celui de charité. Aujourd’hui, 
près de 1 500 centres de san-
té existent en France. Ils sont 
principalement gérés par des 
associations, des mutuelles, des 
organismes d’assurance maladie 
et des municipalités.

À L’ORIGINE DES CENTRES DE SANTÉ

CENTRE DE SANTÉ MUNICIPAL (CSM) : 
15 et 17 rue du Mahatma Gandhi (tél : 01 30 69 18 84). 
Horaires d’ouverture : du lundi au vendredi de 
9h à 12h et de 14h à 19h, le samedi de 9h à 12h.

Centre de santé municipal
Solidarité et accès aux soins pour tous

 

1 895 265 €  
C’est le coût total du nouveau centre de santé. Il comprend l’acquisition des locaux, les travaux 
et l’équipement en mobiliers, en informatique... L’État, la Communauté d’agglomération, la Région, 
l’Agence nationale pour la cohésion sociale et la Ville ont participé à son financement.

©
 D

R



Aujourd’hui à Trappes-en-Yvelines - Avril 2015 - n°130

Culture

13

Samedi 11 avril à 18h, 
à l’auditorium de l’École 
de musique et de danse.
Réservations : 01 30 66 33 59.

Concert

Cordes et vents pour 
                  un Octuor

Beau rendez-vous en perspective organisé par 
Les Solistes de la Villedieu avec le célèbre
Octuor de Franz Schubert, l’un des plus 

grands chefs-d’oeuvre de la musique de chambre. 
Écrite en 1824, cette pièce, composée de six mou-
vements, peut être rapprochée du Septuor de 
Beethoven qui servit probablement de modèle. Vrai 
régal musical, joyau du répertoire classique, l’Octuor 
s’inscrit dans un projet plus vaste : la conception 
d’une symphonie créée peu après, en 1825. C’est la 
plus longue des œuvres de musique de chambre de 
Franz Schubert, quasi contemporaine des quatuors
« Rosamunde » et « La Jeune Fille et la Mort ».  

Au programme également de ce 
concert, la Sonate pour basson et 
violoncelle de Mozart, une œuvre 
séduisante. 

Le cinéma Le Grenier à Sel participe au 1er Festival national Play Time Again, 
une manifestation pour voir ou revoir les plus beaux films 
classiques en version restaurée, du 22 au 28 avril. 
Trois films à l’écran :
>  Playtime de Jacques Tati, vendredi 24 avril à 20h30.

Le film sera accompagné d’une intervention,
>  Le Bon, la Brute et le Truand de Sergio Leone, 

dimanche 26 avril à 16h30.
>  Charlot Festival, mardi 28 avril à 14h. Séance jeune 

public suivie d’une animation.

CINÉMA
FESTIVAL DE FILMS DE PATRIMOINE 

Premier clarinettiste solo de l’Orchestre de Paris, 
Philippe Berrod est lauréat de nombreux concours 
internationaux. Invité comme soliste par des or-
chestres de renom, il se produit aussi en musique 
de chambre aux côtés de très nombreux inter-
prètes. Il collabore avec différents compositeurs

 

et ensembles musicaux. Il enseigne la clarinette au 
Conservatoire national supérieur de musique et 
de danse de Paris. Il accompagnera Lola Descours 
(basson), Anne-Sophie Corrion (cor), Marianne 
Piketty & Constance Ronzatti (violons), Marine 
Gandon (alto), Philippe Muller (violoncelle) et 
Laurène Durantel (contrebasse). 

UN INVITÉ DE PRESTIGE 
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Quartier de l’Aérostat

Quatuor pour la construction
de logements

Arche Promotion
Une résidence construite à taille 
humaine avec 42 logements. Son 
architecture élégante et contem-
poraine met en valeur la lumière 
naturelle. Chaque appartement 
bénéficie d’une double ou d’une 
triple exposition et fait de ce lieu 
un cocon privilégié. Un jardin 
paysagé clôturé avec jeux pour 
enfants participe également au 
bien-être des futurs résidents.

Poly-Cités 
La résidence offrira un habitat 
varié : habitat collectif (45 appar-
tements), habitat intermédiaire 
dans un petit bâtiment dit « semi- 
collectif » (10 appartements) 
et habitat individuel (4 maisons 
de ville avec jardin). Chaque lo-
gement bénéficie d’un espace 
extérieur privatif : jardin au rez-
de-chaussée, balcon ou terrasse 
dans les étages. En cœur d’îlot, 
un espace vert est accessible aux 
résidents.

Promogim
Ambiance résidentielle, tran-
quillité et sécurité : c’est ce que 
propose Promogim. Les apparte-
ments ouvrent leur pièce à vivre 
sur un balcon, une terrasse « plein 
ciel » dans les étages supérieurs, 
ou encore une terrasse bordée 
de haies au rez-de-chaussée. Ces 
prolongements extérieurs sont 
de véritables « pièces supplémen-
taires » offrant, pour certains, une 
vue dégagée.

Grande première pour notre ville : quatre promoteurs 
de renom se sont associés pour donner naissance à 
un projet immobilier qui poursuit la modernisation 

et la diversification de l’habitat. Ces nouveaux logements en accession à 
la propriété, du studio au 5 pièces, et les commerces participeront à la 
constitution d’un véritable nouveau centre de vie, quartier de l’Aérostat. 
Le lancement de la commercialisation des quatre opérations immo-
bilières, soit 303 logements, aura lieu vendredi 10, samedi 11 et 
dimanche 12 avril. Une invitation sera envoyée aux Trappistes pour 
qu’ils puissent venir réserver leur appartement dès le vendredi 10 avril 
à partir de 10h. La TVA réduite, un taux de 5,5% au lieu de 20%, est un 
des avantages proposés, comme le prêt à taux zéro (PTZ+) pour les 
primo-accédants. À noter : le parti-pris paysager et d’économie d’éner-
gie de chaque programme qui intègre des espaces extérieurs de qualité. 

   HORAIRES D’OUVERTURE DU 
VILLAGE DE VENTE 
AVENUE HECTOR BERLIOZ : 
lundi, jeudi, vendredi et dimanche de 14h à 
19h, samedi de 10h à 13h et de 14h à 19h.

Crédit Agricole Immobilier 
Lumière, grands espaces et matériaux nobles… Ces exigences se tra-
duisent par un design aux lignes élégantes mais aussi par une vision 
moderne et intimiste du confort. Chaque logement dispose ainsi d’une 
vue sur le grand mail arboré ou sur l’îlot central verdoyant. La résidence 

offre des surfaces généreuses, de 
larges ouvertures et des presta-
tions de standing. 
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Quartier Macé

Dernières 
touches 
de la rénovation urbaine

La dernière étape de la rénovation de la 
résidence Jean Macé par le bailleur Efidis 
est en cours d’achèvement. Cette phase a 

commencé début 2014 par d’importants travaux 
d’assainissement et de réseaux, préalables à la réa-
lisation de la voirie. Elle fait suite à la réhabilitation 
des logements, à la résidentialisation du quartier 
et à la reconstitution de l’offre de logements suite 

aux démolit ions. 
L’entrée du quartier 
Jean Macé a été réa-
ménagée. En cœur 

d’îlot, les espaces verts et les chemins piétons ont 
été réorganisés et ont reçu fleurs, gazon et arbustes. 
Les allées ont été recouvertes d’un nouvel enrobé. 
Une aire d’agrément a été réalisée avec des massifs, 
des arbres et des bancs. Pour les enfants, une nou-
velle aire de jeux a été créée, une autre rénovée. 
Les places de stationnement ont été réorganisées. 
Pour la sécurité, l’éclairage public a été renforcé et 
un véritable accès pour les pompiers et les secours 
créé. Dernière petite touche en cours : la transfor-
mation d’un espace en friche en prairie fleurie, 
côté rue Gaston Monmousseau.

Après la réalisation de la rue Macé, la Ville achève 
la seconde partie de la rue de l’Observatoire.

Premières livraisons pour la résidence Andromède 
(13 appartements locatifs sociaux), à gauche, et 
Les Jardins de Cassiopée (50 logements en acces-
sion sociale à la propriété), ci-dessous. Ces nouvelles 
constructions s’ajoutent aux 36 logements collectifs 
et 16 maisons individuelles, livrés en 2010.

Résidence Andromède

Les Jardins de Cassiopée
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FÉVRIER 2015
NAISSANCES
Allioui Iliana, Alves Roxo Nolan, 
Baradji Ibrahim, Basly Mila, Beaudouin 
Quentin, Begbagui Moncel, Belabed 
Darine-Fatima, Beladel Zakaria, Bouhit 
Ayoub, Boushaba Fatima-Zahra, Carsel 
Ramat Chloé, Chathuant Léana, Chrifi 
Naïla, Coulibaly Fatoumata, Da Silva 
Carvalho Tiago, Deslandes Leyana, 
Diallo Bintou-Fouzia, Dogru Enes, 
El Fakir Aliya, Elabid Ismael, Erhard 
Nahila, Ferreira Lydia, Girault Clément, 
Hajji Zaïneb, Hié Lyoris, Hiroua Naya, 
Jamli Zeyneb, Kouyate Aminata, 
Labonne Ulysse, Laouadi Khalil, 
Lengliné Maëlys, Mahinthan Karthikfa,
Michel Enora, Mizab Mohamed, 
Moineau Raphaël, Nkodia Badiakouahou
Nathan, Nor Chérine, Nouidjem 
Aymen, Robuchon Thiebault Sam, Sall 
Sada-Malick, Tandian Bintou, Tardif 
Tiphaine, Toi Runjanally Kinayah.

MARIAGES
Bougrine Sofian et El-Âdil Amina
De Amorim Daniel et Cabrita Sandra
Mesbah Mokrane et Amzal Fatiha
Da Costa Joao et Vaz Fernandes Christina
Taherre Yassine et Abdeslem Jamila
Boukrit Mohammed et El Jilali Malika.

DÉCÈS
Benhoggui Abdelhaï, Bouakline Kaddour,
El Yamlouli El Houssine, Maricic Stana 
veuve Vasic, Ouhrani Abdelmadjid, 
Andrieu Suzanne veuve Hallot, 
Kacem Sadoun Sakina, Fauré Geneviève 
épouse Louis Dit Pouleau, Berthou 
Jeanne épouse Gabriel, El Harchy 
Messaoud, Kourbali Fatma veuve Bennia.

VENTE À THÈME CHEZ EMMAÜS
Chaque samedi jusqu’à l’été, Emmaüs propose une vente à 
thème pour mettre à l’honneur ses différents secteurs. En 
avril, les ventes prévues concerneront les porcelaines et les 
bibelots (le 11), les livres pour enfants (le 18) et les tee-shirts, 
chemisiers et jeans (le 25). ZAC du Buisson de la Couldre, 201 
avenue des Bouleaux. 

RENCONTRE SANTÉ 
« Angoisse, stress et dépression » sera le thème de la prochaine « rencontre santé » 
organisée par la Ville et animée par le docteur Jacques Segal du Secours Populaire. 
Mardi 7 avril de 13h30 à 15h30, au centre socioculturel Les Merisiers, 
6 rue Eugène Pottier. Infos : 01 30 16 48 80.

DÉCHETTERIE MOBILE 
Les samedis 11 et 25 avril, de 9h à 17h, la déchetterie mobile 
sera sur le parking de l’ancienne poste, rue Danielle Casanova. 
Son accès est gratuit, les usagers devant se munir d’une pièce 
d’identité et d’un justificatif de domicile de moins de trois mois. 

CONFÉRENCES « NOUVELLES TECHNOLOGIES »
En avril, la Cyber-Base présente deux conférences sur les nouvelles technologies, les 
samedis de 10 h à 12 h : les innovations technologiques de demain (le 4) et les sites web 
immanquables (le 11). À la Péri-Sphère, 16 bis rue Gabriel Péri (tél : 01 30 16 24 90).

RÉCEPTION DES MÉDAILLÉS DU TRAVAIL
Samedi 7 mars, la cérémonie de remise des diplômes aux médaillés du travail,  
a été moment solennel et néanmoins chaleureux. La promotion «janvier 2015»
a réuni 23 récipiendaires.

Médaille d’argent (20 ans)
Abah Adja, Gérard-Marie Andral, 
Léontine Dubrail, Belmehel Miloud 
Daouadji, Fabrice Pinet, Hassina Taouli, 
Anbajagane Tirou, Franck Verot.

Médaille d’Or (35 ans)
Gérard-Marie Andral, Tassadit Aoudia, 
Eric Henderson, Claire-Noëlle 
Poissel, Pascale Sansom.

Médaille de Vermeil (30 ans)
Gérard-Marie Andral, Jocelyne 
Cassez, Christiane Charbonne, 
Stéfano Evangelista,  Joël Geran, 
Halima Meftah, Stéphane Mesnage, 
Anne Talbot-Chauvidon. 

Médaille Grand Or (40 ans)
Charles Le Priol, Pascal Quetel, 
Philippe Renvoisé, Mireille Thille.



LA MAIRIE PRATIQUE
Hôtel de Ville
1, place de la République
78190 TRAPPES
Tél. : 01 30 69 17 00
Fax : 01 30 69 02 33
Site internet : www.trappes.fr
Suivez l’actualité de la Ville sur les 
réseaux sociaux

HORAIRES MAIRIE
 Lundi de 14h à 19h30. 
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi 
de 8h45 à 12h et de 14h à 17h.
Le service logement est
fermé le vendredi. 
Le service urbanisme est
fermé tous les matins.
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Jacques Boubas (1928-1945)

Mort à 17 ans 
dans un camp nazi
Jacques Boubas est mort en déportation en 1945. Il avait 17 
ans. Collégien, il était entré très tôt dans la résistance.

Jacques Boubas : une rue et une cité de notre ville portent 
son nom. Il y a soixante-dix ans, Jacques Boubas mourait 
du typhus dans le sinistre camp de concentration nazi de

      Neuengamme, en Allemagne. Il avait tout juste 17 ans. 
Dès le début de son année scolaire 1943-1944 au collège 
Jules Ferry de Versailles, il veut rejoindre l’un des groupe de 
la Résistance. Octobre 1943, le premier contact est établi. 
Il adopte le pseudonyme de Bidouze. Ses premières actions 
consistent à distribuer des tracts, à barbouiller les murs 
avec des croix de Lorraine et le sigle FUJP (1), à dérober des 
documents à la police… Son sens élevé des vertus civiques 
lui fait également rejoindre la Croix-Rouge.
Au début de 1944, les troupes allemandes et le 
pouvoir pétainiste durcissent la répression. Le 7 mars 
1944, au lendemain du terrible bombardement de la gare 
de triage de Trappes, Jacques rend visite à sa grand-mère 
qui habitait à proximité de la voie ferrée. Lors de ces jours 
sombres, il apprend le décès d’un de ses camarades, fusillé 
au Mont Valérien. Au printemps, les vagues d’arrestation se 
multiplient. Le 24 juin, nouveaux bombardements : la gare des 
Chantiers est visée. Une heure après, deux hommes viennent 
chercher Jacques Boubas. Sa mère croyait qu’ils étaient de la Croix-Rouge, c’était des policiers. Détenu 
d’abord à la prison Saint-Pierre de Versailles, il part dans le courant du mois de juillet 1944 vers l’Allemagne 
et l’horreur de la déportation. Il n’en est pas revenu…
(1) FUJP : Forces Unies de la Jeunesse Patriotique, mouvement né de la fusion de plusieurs groupes de résistance de jeunes.

JOURNÉE DU SOUVENIR
DES VICTIMES DE 
LA DÉPORTATION
Dimanche 26 avril à 10h15, 
place Monseigneur Roméro, 
une cérémonie honorera la mémoire 
des victimes de la déportation dans 
les camps de concentration et d’exter-
mination nazis lors la Seconde Guerre 
mondiale et rendra hommage à leur 
sacrifice. 

LA 53e COMMÉMORATION DE LA FIN 
DE LA GUERRE D’ALGÉRIE, LE 19 MARS 1962, 
a été l’occasion pour le maire Guy Malandain, 
en présence d’élus et des associations d’anciens 
combattants, de rendre hommage « à tous ceux, 
de part et d’autre, qui ont engagé et perdu leur 
vie dans les combats. »
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Groupe de la Majorité municipale Liste UDT
Oui, les trappistes ont du talent ! C’est avec émotion que nous pouvions assister le 16 mars, aux matchs d’impro inter-collèges des 3 établissements 
de Trappes : Courbet, Gagarine, Le Village. Une patinoire, c’est comme cela qu’on l’appelle, était installée dans le Salon des Maréchaux au Ministère 
de la Culture. Deux ministres étaient là pour nos enfants, appréciant la gouaille de nos jeunes trappistes. Fleur Pellerin, Ministre de la Culture et de la 
Communication, leur a confié qu’elle aussi s’amusait beaucoup dans les matchs d’impros, et que cette pratique menait à tout, y compris au ministère.  
L’éducation, la jeunesse et la culture sont des priorités pour notre majorité. Nous multiplions les actions permettant à nos trapp’artistes de pouvoir 
s’exprimer. Nous ouvrons les portes de nos équipements aux amateurs. La Merise qui  promeut des spectacles de qualité et offre la possibilité à nos 
associations de se produire dans des conditions professionnelles; La Galerie Le Corbusier qui développe ses actions culturelles avec les écoles, les 
centres sociaux et nos séniors. Notre école de musique et de danse qui mettra en place, pour ses 10 ans, son agrément auprès de la DRAC permettant 
d’ouvrir à Trappes, une section danse en classe à horaires aménagés dès la 6ème.  
La culture ne relève pas d’une politique à part. C’est, pour une ville, l’occasion d’unir ses habitants autours de spectacles, de projets d’expression, 
de passions communes mais aussi de développer les échanges entre les habitants. Elle aide à la construction des individus et doit impliquer tous les 
habitants. C’est essentiel dans cette période trouble où chacun se renferme sur lui même. Pourtant, la nouvelle majorité de la communauté d’ag-
glomération nous a lancé un signe peu rassurant. À la demande de son président, un audit des politiques culturelles a été lancé. Devrons nous en 
conclure que la culture pour tous est remise en cause ? Que la lecture publique et les médiathèques sont en danger ? L’agglomération est paralysée, 
son budget toujours pas voté. Les acteurs de la culture à Saint-Quentin-en-Yvelines en souffrent et ne peuvent planifier leurs programmations. C’est 
une forte inquiétude pour chacune des 7 communes, au moment où le souhait du “mieux vivre ensemble” se fait le plus ressentir. 
JEANINE MARY, CHEIKH AGNE, CHRISTINE VILAIN, JEAN-YVES GENDRON, ANNE-ANDRÉE BEAUGENDRE, THOMAS URDY, HAWA THIAM, PHILIPPE 
GUEROULT, ODILE INIZAN, ALI RABEH, BENOIT HAMON, SANDRINE GRANDGAMBE, CRISTINA MORAIS, JEAN-CLAUDE RICHARD, NASSIRA MOHAMAD, 
GÉRALD MONNIOT, SYLVESTRA AVODE, NACIRA DELLAL, LARBI TOUAHIR, NICOLE BARRÉ, MARIE-MADELEINE HAMEL, ALAIN ARCHAMBAULT, CÉCILE 
MACKEL, SAMUEL ABO, LUC DAUVERGNE, HAYATTE MAAZOUZA.

Groupe d'opposition Trappes citoyens
Comme en témoigne la tribune de la majorité dans le dernier magazine municipal, le déni de réalité du Maire et de ses adjoints semble avoir atteint 
un point de non-retour. Alors que les trappistes attendent de leurs élus qu’ils règlent les problèmes et améliorent leur quotidien, l’équipe municipale 
au pouvoir nous prouve qu’elle n’est plus à leur écoute.
Prenons un exemple précis : le cadre de vie des trappistes. Qu’il s’agisse des commerces, des lieux de loisirs ou des services de proximité comme 
la santé, la qualité de vie des trappistes ne cesse de se détériorer. Ceci est d’autant plus flagrant que les villes voisines, elles, continuent d’offrir des 
conditions de vie bien meilleures, malgré des impôts locaux sensiblement plus faibles. Est-ce normal ? Faut-il l’accepter ? Avons-nous tort d’appeler 
la municipalité à se saisir sérieusement de ce sujet essentiel pour notre ville, qui semble se mourir chaque jour un peu plus ? 
Heureusement que les trappistes ont du caractère ! La mobilisation des habitants du quartier  Jaurès-Gare contre la fermeture du centre médical 
Albert Schweitzer a ainsi contraint la municipalité à enfin se préoccuper du sujet. Nous demandons aujourd’hui qu’une nouvelle offre médicale soit 
accessible sur le quartier dès le mois de juin. Les trappistes, et notamment nos personnes âgées, n’ont pas à faire les frais de l’entêtement et du manque 
d’anticipation de la municipalité. D’autant plus que l’argument financier ne tient pas la route : il suffit d’éplucher les comptes de la municipalité pour 
s’en apercevoir, avec une statue de Jean Jaurès qui a coûté à elle seule 60 000 euros... 
La situation des commerces de notre ville est ainsi plus que préoccupante. Depuis le début du mandat il y a un an, la commission municipale «déve-
loppement économique» ne s’est pas réunie une seule fois ! Est-ce, là aussi, une erreur de notre part de le dénoncer ?
Puisque la municipalité refuse d’écouter qui que ce soit et considère que tout va bien à Trappes, nous avons, nous, l’honnêteté et le devoir d’interpeller 
le Maire et son équipe quand ils oublient d’agir dans l’intérêt des trappistes. L’équipe socialiste de Trappes a visiblement du mal à l’admettre : quand 
on se dit démocrate et républicain, il faut accepter le débat, le pluralisme, la contradiction. Et il faut surtout accepter de rendre des comptes aux 
trappistes, car les élus sont au service du peuple, et non l’inverse.

OTHMAN NASROU, FABRICE LACAN, JOSETTE GOMILA, STÉPHANE DUMOUCHY

Groupe d'opposition Trappes à Gauche
Le bon sens, l’humanisme, la tolérance expriment la sagesse de nos anciens, l’espérance pour nos enfants, citoyens de tous horizons, humbles parmi 
les humbles, philosophes parmi les philosophes. 
Pourquoi, dans une mondialisation où l’immensité des richesses s’accumule de manière démesurée et ostentatoire, le bon sens populaire, utilise si peu, 
le pouvoir qui est en lui, d’agir en conscience sur les causes de ses accumulations de fortunes. Ils ont été et ils sont nombreux, à répéter la fatalité : 
«on ne peut pas faire autrement» et le fameux «c’est mieux que si c’était pire». Cette soumission aux intérêts des financiers, amène toujours plus de 
pauvreté, de précarité, c’est là que se développent tous les extrémismes.
Nous appelons l’immense majorité des Trappistes qui se reconnaissent dans les valeurs citoyennes d’égalité des droits, des devoirs, des pouvoirs d’agir 
pour le développement des fraternités, à se rassembler pour mieux vivre tous ensemble à Trappes et dans notre entourage.
De perpétuelles solidarités sont à construire patiemment mais avec détermination. Ceux qui nous infligent des difficultés supplémentaires en perma-
nence, qui nous affligent de leur cynisme, rassemblons-nous de manière très concrète pour leur apporter des réponses par le respect, l’éducation, la 
complémentarité de nos cultures attentives à l’autre, à tous les autres.
Cet appel exprime une volonté commune de confiance en l’autre. 
Nous sommes tout sauf naïfs, ceux qui cherchent à nous diviser, à nous opposer, doivent nous trouver unis. Depuis la nuit des temps l’infime minorité 
qui s’est accaparée le pouvoir financier parvient à le conserver. Une civilisation est à construire, ceux qui sont isolés, entourons-les, ceux qui traversent 
des difficultés, aidons-les avec l’esprit et l’ouverture d’esprit de la responsabilité individuelle et collective.
Notre nombre est notre force lorsque nous arrivons à dépasser nos petites différences qui sont si peu à côté de nos actions solidaires, de nos 
potentialités humaines.
TRAPPES ville de paix, de réussites individuelles et collectives, de solidarités renforcées....

LUC MISEREY, VÉRONIQUE BRUNATI, MOURAD CHARNI.
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L’emploi, l’insertion et l’économie sociale 
et solidaire moteurs de

l’action municipale.

La ville s’est engagée depuis plusieurs années 
dans un mouvement vers l’avenir qui puise 
sa force dans la tradition trappiste de soli-

darité, de culture partagée et de force au combat 
pour un mieux vivre ensemble.
C’est dans ce mouvement que la municipalité a dé-
cidé de poursuivre les actions entreprises lors du 
précédent mandat de promotion et de développe-
ment de l’économie sociale et solidaire (ESS), mais 
également autour de l’emploi et de l’insertion.
Afin d’accompagner nos demandeurs d’emploi, la 
ville a crée depuis 12 ans le CAP Emploi qui ac-
cueille et accompagne les trappistes de plus de 
26 ans dans leurs démarches pour trouver une 
formation ou un emploi. Les conseillers les aident 
à la réalisation de CV et de lettres de motivation 
ciblées à la consultation, à la réponse aux offres et 
à l’élaboration d’un projet professionnel cohérent 
Si besoin, les conseillers peuvent orienter vers le 
PLIE (Plan local pour l’insertion et l’emploi) et ou 
le CIDFF (Centre d’information pour le droit des 
femmes et des familles) dont des permanences 
pluri hebdomadaires sont assurées au sein de ses 
locaux.
Depuis cette année des ateliers de découverte 
et d’utilisation de l’informatique adaptée à la re-
cherche d’emploi sont proposés. Les usagers pour-
ront, notamment, mettre en ligne leur CV sur des 
sites de recherche d’emploi et s’abonner aux offres 
acquérant ainsi une nouvelle autonomie.
Dans le champ de l’insertion et de l’ESS, la Ville a 
de nombreux partenaires. Ainsi l’association Bleu 
Oxygène Développement (BOD), son partenaire 
historique dans l’insertion, à qui a été confié, la 
gestion et le suivi de la clause d’insertion dans les 
marchés publics de bâtiment de la rénovation ur-
baine (convention Anru) mais également hors Anru. 
En effet, convaincue de la nécessité de ces clauses 
permettant un retour vers l’emploi des habitants 
en Zus, la Ville a délibéré pour l’étendre aux mar-
chés publics Ville. À ce jour, 220 000 heures ont 

été réalisées. Mais BOD c’est également la librairie  
« le Millefeuilles » où 15 personnes en insertion 
apprennent un métier lié au livre. On peut citer 
d’autres associations pionnières dans l’ESS sur 
notre territoire comme E.graine, Nouvelle Attitude 
du groupe La Poste, l’ADIE mais également l’asso-
ciation Envie Trappes spécialisée dans la réparation 
et le réemploi de l’électroménager blanc où la en-
core 17 personnes se forment.
Au cœur de cette dynamique de solidarité et de 
lien social, un projet ambitieux de création de 
jardins partagés a été voté à l’unanimité en 2013. 
Une première expérience est née d’un lien privi-
légié entre le centre socioculturel Luxereau et la 
Librairie « Le Millefeuilles » où vous pourrez accé-
der à la culture de l’esprit par le choix important 
de livres et à la culture de la terre en partage avec 
d’autres lecteurs et habitants. D’autres lieux sont à 
l’étude pour de nouveaux jardins partagés.

Hawa Thiam, maire adjointe, déléguée à l’Économie
sociale et solidaire et à l’Emploi.



AGENDA
EN AVRIL
À TRAPPES-EN-YVELINES

jusqu’au samedi 11 avril 
EXPOSITION 
«Jardins» d’Anne Slacik

Galerie Le Corbusier

samedi 4 avril - 20h 
CONCERT DE PRINTEMPS
Les rencontres de l’Harmonie de SQY

École de musique et de danse

samedi 11 avril - 18h 
LES SOLISTES DE LA VILLEDIEU 
Schubert et Mozart

École de musique et de danse

samedi 11 avril - 20h 
BASKET (NATIONALE 3) 
Trappes / Le Mans

Complexe sportif Paul Mahier

dimanche 12 avril - 14h
HANDBALL (Championnat départemental)
Trappes / Poissy 

Complexe sportif Youri Gagarine

dimanche 12 avril - 15h30
FOOTBALL (Promotion d’honneur)
Trappes / Villemomble 

Stade Gilbert Chansac

lundi 13 avril - 14h
RETRAITÉS
Ciné-club

Cinéma le Grenier à sel

mardi 14 avril - 19h
DÉLIBÉRATIONS
Séance du conseil municipal

Hôtel de ville

mercredi 15 avril - 12h 
RETRAITÉS
Repas mensuel

Maison des familles.

dimanche 26 avril - 10h15
CÉRÉMONIE
Journée du souvenir des déportés

Place Monseigneur Roméro
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COUP DE CŒUR 

Musique
L’ALCHIMIE de Fawzy Al-Aiedy

Fawzy Al-Aiedy tient de l’alchimiste. Il mêle mu-
sique écrite et musique orale, art savant et art 
populaire. Ses compositions tracent un pont entre 
l’Orient et l’Occident, en une intense communion 
culturelle. Le joueur de oud (le luth arabe), de 
hautbois et de cor anglais s’est installé en 1971 
à Paris pour échapper à Saddam Hussein. Avec 
Radio Bagdad, il relate son équipée avec sa voix 
éraillée, une musique sur-vitaminée et une attitude 
jazz. Fawzy nous offre un visa vers un ailleurs, une 
aventure inédite. 
Vendredi 10 avril à 20h30, à la Merise
(1re partie : le département des musiques actuelles 
de l’école de musique). 
Renseignements et réservations : 01 30 13 98 51.
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